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VOUS SOUHAITEZ FAIRE UN STAGE À L’ÉTRANGER 
 
 

Démarches pas à pas : 
  
La première étape est de se tourner vers le service relations internationales de l’IUT, bureau 
A208, ri.iutsd@univ-paris13.fr et/ou l’enseignant référent Relations Internationales/stage de 
son département. 
 
 
Rendez-vous sur la page d’accueil de l’USPN : https://www.univ-spn.fr 

 
Vous voyez plusieurs onglets en haut de la page 

Celui qui nous intéresse est l’onglet « Formation» 
 
Cliquez sur l’onglet « Formation » 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:ri.iutsd@univ-paris13.fr
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Cliquez sur « partir à l’étranger » 
 

 
 
Cliquez sur « Stage à l’étranger » dans l’encadré en bas au milieu : 
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Vous arrivez sur des pages d’informations sur les modalités et démarches pour faire un stage 
à l’étranger : 
 

 
Cliquez sur l’onglet « étape 3 : formulaire de renseignement » : Cliquez sur le lien « portail de la 
DRI ». 
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Vous allez être redirigé vers votre ENT, entrez votre mot de passe et votre identifiant 
 

 
 
Vous voici arrivé sur la page d’accueil du portail moveon : 
Vous verrez d’abord des informations générales importantes, notamment sur les dates à ne 
pas manquer pour votre candidature, et remise de dossier (tout se fait via moveon). 
Vous allez pouvoir sélectionner le formulaire qui correspond :  
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Cliquez sur le formulaire « stage à l’étranger » 

 
 
Étape 4 : Ce formulaire va générer une demande d’autorisation de stage à faire signer par le 
coordinateur RI de votre IUT, Mme Chevalier. Cette autorisation est à envoyer par email pour 
signature à ri.iutsd@univ-paris13.fr 
 

 
 
 
 

mailto:ri.iutsd@univ-paris13.fr
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Étape 5 : Il faut ensuite faire signer le document par la DRI : amiep13@univ-paris13.fr 
 

 
 
Étape 7 : Vous trouverez un onglet spécifique pour une demande d’aide financière pour 
votre stage à l’étranger  
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Cliquez sur portail de la DRI, sélectionnez le formulaire de demande d’aide à la mobilité : 
Suivez les instructions, remplissez le formulaire et joignez les pièces demandées. 
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LES BOURSES 

 
 
VOUS SOUHAITEZ AVOIR DES INFORMATIONS SUR LES AIDES FINANCIÈRES :  
 
Cliquez sur « aides à la mobilité internationale » dans l’encadré en bas à droite : 
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Vous obtiendrez toutes les informations sur les modalités et procédures : 
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FAIRE UNE DEMANDE DE BOURSE DE MOBILITÉ 
 

Tout étudiant en mobilité bénéficie d’une aide à la mobilité internationales 
 
Pour faire une demande de bourse de mobilité cliquez sur « Procédure en ligne » 

 
 
Puis cliquez sur le lien « formulaire de demande d’aide à la mobilité internationale », vous 
êtes à nouveau dirigé vers le portail moveon : 
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Sélectionnez le formulaire de demande d’aide à la mobilité :  
 

 
 
Remplissez le document et injectez les pièces demandées. Le service des relations 
internationales de l’université présentera votre demande aux commissions dédièes. 
 
Pour toutes demande d’information complémentaire sur les bourses :  
amiep13@univ-paris13.fr 
 
 
 
VOUS POUVEZ TROUVER D’AUTRES FINANCEMENTS :  
 
LA BOURSE LEDOUX : La Fondation Pierre Ledoux Jeunesse 
Internationale délivre des bourses de mobilité à des jeunes souhaitant 
effectuer un séjour dans un pays émergent, afin de développer leur horizon 
humain et professionnel. 

Critères d’attribution : 

• être de nationalité française ; 
• avoir entre 16 et 35 ans ; 
• être inscrit dans l’un des établissements partenaires (IUT, Institut 

Pasteur, HEC Paris, IHEDN, Institut d’études politiques de Paris, EFEO, 
Fondation Sciences Mathématiques de Paris) ; 

• disposer de ressources modestes ; 
• obtenir de bons résultats ; 

mailto:amiep13@univ-paris13.fr
https://www.fondationdefrance.org/fr/fondation/fondation-pierre-ledoux-jeunesse-internationale
https://www.fondationdefrance.org/fr/fondation/fondation-pierre-ledoux-jeunesse-internationale
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• souhaiter faire un séjour à l’étranger (hors UE des quinze). 

Pour vous inscrire : 

• se renseigner auprès de son établissement ; 
• dépôt des candidatures en début d’année. 

 
 
https://www.fondationdefrance.org/fr/guide/fondation-pierre-ledoux-jeunesse-
internationale 
 
 
VOTRE MAIRIE : 
CERTAINES COMMUNES PROPOSENT DES AIDES À LA MOBILITÉ : RENSEIGNEZ VOUS AUPRÈS 
DE VOTRE MAIRIE ! 
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